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(54) Tube pour le conditionnement d’un produit et d’un échantillon associé au produit

(57) La présente demande concerne un tube souple
(1) d'axe X, dont une première extrémité délimite un ori-
fice de sortie, une seconde extrémité opposée à la pre-
mière étant fermée selon une zone de fermeture d'ex-
trémité (23) obtenue par la fixation sur lui même, notam-
ment par soudage ou collage, d'un bord d'extrémité du-
dit tube, le tube comprenant en outre au moins une zone
de fermeture intermédiaire (20) formée entre les pre-
mière et seconde extrémités, à distance non nulle de
ces dernières, et obtenue par la fixation sur elle même,
selon au moins une ligne transversale audit axe X, d'une
paroi dudit tube, de manière à définir au moins deux
compartiments (22, 24) isolés l'un de l'autre et dont l'un
communique avec ledit orifice de sortie. Les deux com-
partiments peuvent être séparés l'un de l'autre par rup-
ture d'un moyen pour faciliter cette séparation, ce
moyen étant défini au niveau de la zone de fermeture.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un tube pour le
conditionnement d'un produit et d'un échantillon associé
au produit. L'invention est tout particulièrement adaptée
au conditionnement de produits cosmétiques, en parti-
culier de produits capillaires, notamment de coiffage, de
nettoyage, de soin, ou de coloration, ou des produits
d'hygiène corporelle, de soin de la peau, ou de protec-
tion contre les rayonnements néfastes du soleil.
[0002] On connaît du document US-A-
2002/0029985, un tube comportant deux chambres
pour conditionner deux produits séparément et pouvoir
ensuite mélanger ces produits en mettant en communi-
cation les deux chambres.
[0003] Dans le domaine cosmétique en particulier, la
distribution d'échantillons, associée à la vente d'un ou
plusieurs produits, est fréquente. Elle permet en parti-
culier de faire découvrir à la consommatrice (ou au con-
sommateur) d'autres produits que celui ou ceux qu'elle
(ou qu'il) achète, en vue bien entendu d'un futur achat
du produit échantillonné.
[0004] Un des problèmes liés au conditionnement
sous forme d'échantillons tient :

i) d'une part à leur coût, lequel doit être aussi faible
que possible ; et
ii) d'autre part, à la façon dont ils sont présentés
relativement au produit acheté.

[0005] Concernant le dernier point, l'échantillon peut
être donné par la caissière, au moment du paiement du
produit acheté. Ce mode de présentation ne se prête
pas bien à la grande distribution, dans laquelle, il serait
souhaitable que le produit acheté soit présenté directe-
ment avec le produit échantillon, et ce, sans modifier de
manière sensible, le coût ou la présentation du produit
acheté.
[0006] Se pose alors le problème des tubes, lesquels
peuvent être présentés sans autre forme de condition-
nement extérieur. Une solution consisterait bien enten-
du à coller, ou fixer par tout autre moyen, l'échantillon
sur le tube. Outre l'esthétique, cette solution est préju-
diciable du point de vue du coût dans la mesure où elle
rajoute une opération de conditionnement qu'il est par
ailleurs difficile d'automatiser. En outre, le risque est
grand pour que, notamment lors du transport, l'échan-
tillon se sépare du produit auquel il est associé.
[0007] Aussi, est-ce un des objets de l'invention que
de réaliser un tube pour le conditionnement d'un produit
et d'un échantillon associé au produit, et qui résolve en
tout ou partie, les problèmes discutés ci-avant.
[0008] C'est en particulier un objet de l'invention que
de réaliser un tel conditionnement qui soit économique
à réaliser, et dont la présentation de l'échantillon relati-
vement au produit auquel il est associé, soit améliorée
relativement aux présentations conventionnelles.
[0009] D'autres objets encore apparaîtront dans la

description détaillée qui suit.
[0010] Selon l'invention, ces objets sont atteints en
réalisant un tube souple d'axe X, dont une première ex-
trémité délimite un orifice de sortie, une seconde extré-
mité opposée à la première étant fermée selon une zone
de fermeture d'extrémité obtenue par la fixation sur lui
même, notamment par soudage ou collage, d'un bord
d'extrémité dudit tube, le tube comprenant en outre au
moins une zone de fermeture intermédiaire formée en-
tre les première et seconde extrémités, à distance non
nulle de ces dernières, et obtenue par la fixation sur elle
même, selon au moins une ligne transversale audit axe
X, d'une paroi dudit tube, de manière à définir au moins
deux compartiments isolés l'un de l'autre:

i) un premier compartiment communiquant avec le-
dit orifice de sortie, et contenant un premier produit ;
et
ii) un second compartiment formé entre lesdites zo-
nes de fermeture, et contenant un second produit,
identique ou différent du premier.

[0011] Ainsi, avec le même corps de tube, sont déli-
mités deux compartiments, l'un contenant un produit,
l'autre contenant un échantillon d'un produit identique
ou différent du produit contenu dans le premier compar-
timent. De ce fait, aucune opération de fixation de l'un
à l'autre n'est requise. Le risque de voir l'échantillon, en
particulier lors du transport, se désolidariser du produit
est réduit de manière substantielle par rapport au même
risque associé aux systèmes conventionnels discutés
précédemment.
[0012] La zone de fermeture intermédiaire comprend
des moyens, notamment sous forme d'une ligne de fai-
blesse ou d'une prédécoupe, pour faciliter la séparation
des deux compartiments.
[0013] Avantageusement, les moyens pour faciliter la
séparation se rompent sous l'effet d'une traction ma-
nuelle exercée sur chacun des deux compartiments. La
traction est par exemple exercée en tenant dans une
main l'un des compartiments, et dans l'autre main l'autre
compartiment, la séparation étant obtenue par un geste
d'écartement des mains l'une de l'autre.
[0014] La zone de fermeture intermédiaire est de pré-
férence rectiligne, et sensiblement perpendiculaire à
l'axe du tube. Toutefois, ceci ne constitue pas une obli-
gation, ladite zone pouvant être en particulier courbe,
inclinée relativement à l'axe, ou s'étendre selon un zig-
zag.
[0015] Avantageusement, l'une au moins desdites zo-
nes de fermeture présente un bord non rectiligne de ma-
nière à permettre, lors de l'ouverture du second com-
partiment, de délimiter un passage de sortie localisé
pour le produit contenu dans le second compartiment.
[0016] Ainsi, en découpant la zone de fermeture pré-
sentant ledit bord non rectiligne, selon une découpe rec-
tiligne, interceptant de préférence en au moins deux
points ledit bord non rectiligne, une ouverture est formée
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entre les deux dits points.
[0017] De préférence, ledit bord non rectiligne est for-
mé par la zone de fermeture intermédiaire et délimite
une excroissance en communication avec le second
compartiment, et tournée en direction du premier. Ainsi,
par une découpe telle que décrite précédemment, un
passage de faible largeur, de préférence centré sur l'axe
longitudinal du tube, est défini de manière à permettre
la distribution localisée du produit.
[0018] Des moyens, notamment sous forme d'une
amorce de découpe ou de déchirure ou d'une ligne de
faiblesse ou de prédécoupe sont prévus pour favoriser
l'ouverture manuelle du second compartiment. De tels
moyens peuvent être prévus soit au niveau de la zone
de fermeture d'extrémité, soit au niveau de la zone de
fermeture intermédiaire. A nouveau, faute de tels
moyens pré-existants, l'ouverture peut se faire par une
simple découpe au moyen d'une paire de ciseaux.
[0019] De préférence, le tube comprend un corps tu-
bulaire obtenu par extrusion d'une couche d'au moins
un matériau thermoplastique, notamment un polyéthy-
lène, haute ou basse densité, ou un polypropylène, ou
par laminage ou coextrusion d'un complexe à plusieurs
couches comprenant au moins un matériau thermoplas-
tique.
[0020] La surface extérieure du corps, à l'exception
éventuellement des portions de surface correspondant
aux deux zones de fermeture, peut comporter un vernis,
destiné notamment à en favoriser le décor.
[0021] L'orifice de sortie du tube peut être délimité par
une tête rapportée sur le corps du tube, et, montée sur
ce dernier, notamment par soudage ou collage. La tête
est obtenue de préférence par injection.
[0022] La zone de fermeture d'extrémité et la zone de
fermeture intermédiaire peuvent être obtenues par col-
lage ou soudure, notamment à chaud ou aux ultra-sons.
[0023] Avantageusement, la première extrémité du
tube est équipée d'une capsule de distribution compre-
nant un orifice pour la distribution du produit, en com-
munication, au moins sélective, avec ledit orifice de sor-
tie, et un élément de fermeture pour obturer de manière
réversible ledit orifice de distribution.
[0024] De manière plus spécifique, la capsule de dis-
tribution peut comprendre un corps monté fixement sur
le tube, notamment par claquage ou par vissage, et dé-
limitant ledit orifice de distribution, ledit élément de fer-
meture étant articulé sur ledit corps, notamment via une
charnière film ou une charnière à effet ressort. L'élément
de fermeture peut être également vissé ou encliqueté
sur le corps de la capsule.
[0025] Selon un autre aspect de l'invention, on réalise
également un procédé de conditionnement à l'intérieur
d'un tube souple d'axe X, d'un produit et d'un produit
échantillon associé audit produit, ledit procédé consis-
tant à :

i) par une extrémité ouverte du tube, opposée à une
extrémité fermée, introduire ledit produit jusqu'à un

niveau de remplissage situé à distance non nulle de
l'extrémité ouverte ;
ii) réaliser une zone de fermeture intermédiaire au
dessus dudit niveau de remplissage, et à distance
non nulle de ladite extrémité ouverte, en fixant sur
elle même, selon au moins une ligne transversale
audit axe X, une paroi latérale du tube, de manière
à obturer un premier compartiment formé d'un pre-
mier côté de ladite zone de fermeture
intermédiaire ;
iii) par ladite extrémité ouverte, introduire le produit
échantillon au dessus de ladite zone de fermeture
intermédiaire ; et
iv) réaliser une zone de fermeture d'extrémité en
fixant sur lui même un bord d'extrémité dudit tube,
de manière à former, du côté de la zone de ferme-
ture intermédiaire opposé au premier comparti-
ment, un second compartiment contenant le produit
échantillon de manière isolée du produit contenu
dans le premier compartiment, et
v) réaliser des moyens, notamment sous forme
d'une ligne de faiblesse ou d'une prédécoupe, pour
faciliter la séparation ultérieure des deux comparti-
ments.

[0026] Alternativement, dans le cas où le produit con-
ditionné dans les deux compartiments est le même, il
est possible de procéder selon la séquence suivante :

i) par une extrémité ouverte du tube, opposée à une
extrémité fermée, introduire le produit dans ledit
tube ;
ii) réaliser une zone de fermeture d'extrémité en
fixant sur lui même un bord d'extrémité dudit tube ;
et
iii) en fixant sur elle même, selon au moins une ligne
transversale audit axe X, une paroi latérale du tube,
réaliser une zone de fermeture intermédiaire à dis-
tance non nulle de ladite zone de fermeture d'extré-
mité, de manière à former, d'un côté de la zone de
fermeture intermédiaire, un premier compartiment
contenant une première partie du produit introduit
en i) et de l'autre côté de la zone de fermeture in-
termédiaire, un second compartiment, isolé du pre-
mier, et contenant une seconde partie du produit in-
troduit en i), et
iv) réaliser des moyens, notamment sous forme
d'une ligne de faiblesse ou d'une prédécoupe, pour
faciliter la séparation ultérieure des deux comparti-
ments.

[0027] Une configuration selon laquelle le produit et
le produit échantillon sont identiques trouve application
notamment pour un usage "nomade" du second com-
partiment. Ainsi, pour les besoins d'un week-end par
exemple, la consommatrice peut, dans un souci de limi-
ter le volume de sa trousse de toilette, ne prendre avec
elle que l'échantillon.
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[0028] Le produit et le produit échantillon peuvent être
des produits à usage cosmétique, notamment des pro-
duits de coiffage, d'hygiène corporelle ou du cheveu, de
soin de la peau ou du cheveu, ou des produits de pro-
tection contre les effets néfastes du rayonnement solai-
re.
[0029] L'invention consiste, mises à part les disposi-
tions exposées ci-dessus, en un certain nombre
d'autres dispositions qui seront explicitées ci-après, à
propos d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits
en référence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- les figures 1A-1C illustrent le conditionnement d'un
produit et d'un échantillon associé au produit, dans
un tube selon un premier mode de réalisation de
l'invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe du tube dans sa
configuration de la figure 1A ;

- les figures 3A-3D illustrent l'utilisation du tube re-
présenté aux figures 1A-1C et 2;

- les figures 4A-4C illustrent le conditionnement d'un
produit et d'un échantillon associé au produit, dans
un tube selon un second mode de réalisation de
l'invention ; et

- les figures 5A-5D illustrent l'utilisation du tube illus-
tré aux figures 4A-4C.

[0030] Le tube 1 représenté aux figures 1A et 2, dans
sa configuration avant remplissage comprend un corps
tubulaire 2 dont une extrémité 3 est ouverte. Le corps
tubulaire 2 est formé par extrusion d'un polypropylène.
[0031] Sur l'autre extrémité, est fixée par soudage,
une tête 4, réalisée par injection, notamment en poly-
propylène. La tête forme un col 5 dont la surface exté-
rieure comporte un bourrelet de claquage 6 et dont un
bord libre délimite une ouverture 7 pour le tube.
[0032] Sur la tête 4 du tube 1, est montée par encli-
quetage une capsule 8 comportant un corps 9 monté
fixement sur la tête 4 de tube. A cet effet, le corps 9
comporte une première jupe 10 dont la surface interne
comporte une gorge 11 apte à coopérer avec le bourre-
let 6 de manière à assurer la fixation de la capsule sur
le tube.
[0033] Le corps 9 de la capsule comprend également
une seconde jupe 12 destinée à faire étanchéité à l'in-
térieur du col du tube.
[0034] Il comprend en outre une troisième jupe 13,
ayant principalement une fonction d'habillage.
[0035] Une paroi transversale 14 du corps 9 de la cap-
sule comporte en son centre un orifice 15 pour la distri-
bution du produit.
[0036] Sur le corps 9 de la capsule est articulée une
"casquette" 16 dont la surface interne comporte un ergot
17 qui, en position fermée telle que représentée sur la
vue en coupe de la figure 2, obture de manière étanche
l'orifice de distribution 15.
[0037] La surface externe de la casquette 16 est sen-
siblement plane de sorte que le tube 1 puisse reposer

de façon stable sur cette dernière.
[0038] Les figures 1A-1C auxquelles il est maintenant
fait référence, illustrent les étapes de remplissage du
tube selon un mode de réalisation particulier de l'inven-
tion.
[0039] Sur la figure 1A, le tube 1 est retourné tête en
bas. Dans cette position, la capsule 8 est en position
fermée, et la casquette 16 repose de façon stable sur
une surface plane. L'extrémité 3 du tube est ouverte.
[0040] Au moyen d'une canne de remplissage 50, un
premier produit est introduit dans le tube via l'extrémité
ouverte 3 de ce dernier, et ce jusqu'à un niveau de rem-
plissage situé sensiblement aux deux tiers de la hauteur
axiale du tube.
[0041] Après l'étape de remplissage de la figure 1A,
une zone de soudure transversale 20 est effectuée, no-
tamment aux ultra-sons, et ce, juste au dessus du ni-
veau de remplissage de la figure 1A.
[0042] Sensiblement au milieu de cette zone de sou-
dure 20, on réalise une ligne de pré-découpe en poin-
tillés 21, s'étendant sur toute la largeur du tube 1. On
réalise ainsi un premier compartiment 22 dont une pre-
mière extrémité est fermée par une zone de soudure 20
et dont une seconde extrémité est équipée de la capsule
8.
[0043] Comme il apparaît à la figure 1B, l'étape sui-
vante consiste, au moyen d'une canne de remplissage
51, à introduire dans la partie du tube 1 située au dessus
de la zone de fermeture 20, via l'extrémité ouverte 3, un
produit échantillon, de préférence différent du premier
produit, et ce jusqu'à ce que le niveau de remplissage
sensiblement maximal du tube 1 soit atteint.
[0044] A la figure 1C, l'extrémité 3 du tube a été fer-
mée selon une zone de soudure 23. On délimite ainsi
entre les zones de fermeture 20 et 23, un second com-
partiment 24, totalement isolé du premier.
[0045] On réalise ensuite dans la zone de fermeture
23 une encoche ou amorce de déchirure 25 destinée à
favoriser l'ouverture du compartiment 24.
[0046] Les figures 3A-3D auxquelles il est maintenant
fait référence, illustrent une séquence possible d'utilisa-
tion du tube discuté en référence aux figures 1A-1C et 2.
[0047] A la figure 3A, le compartiment 24 est séparé
du compartiment 22, le long de la ligne de prédécoupe
21.
[0048] A la figure 3B, le compartiment 24 est ouvert
au niveau de l'amorce de déchirure 25.
[0049] A la figure 3C, le produit échantillon contenu
dans le compartiment 24 est distribué via l'ouverture 26
résultant de la rupture de l'amorce de déchirure 25.
[0050] A la figure 3D, le contenu du compartiment 22
est distribué de façon identique à la façon dont le produit
contenu dans un tube conventionnel est distribué. Typi-
quement, la casquette 16 est ouverte, et le produit sort
via l'orifice 15 de la capsule 8 en réponse à une pression
exercée sur les parois déformables du tube.
[0051] Le mode de réalisation du tube 1 dont une sé-
quence de remplissage est illustrée aux figures 4A-4C
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se distingue du mode de réalisation précédent, essen-
tiellement dans la conception de la zone de fermeture
intermédiaire 20 séparant les compartiments 22 et 24.
[0052] Selon ce mode de réalisation, la zone de fer-
meture 20 comprend un bord droit 27 du côté du com-
partiment 22 et un bord non rectiligne 28 du côté du
compartiment 24.
[0053] Le bord non rectiligne 28 est tel que le com-
partiment 24 forme une excroissance 29 sensiblement
dans l'axe du tube 1, et tournée en direction du compar-
timent 22.
[0054] L'extrémité la plus étroite de l'excroissance 29
est à distance non nulle d'une ligne de pré-découpe 21
le long de laquelle les deux compartiments 22 et 24 sont
destinés à être séparés. L'excroissance 29 s'étend de
part et d'autre d'une ligne transversale de moindre
épaisseur 30 selon laquelle la zone de soudure 20 est
à découper ou déchirer manuellement en vue de per-
mettre l'ouverture du compartiment 24.
[0055] Pour le reste, le remplissage du tube 1 selon
ce mode de réalisation est identique à celui du mode de
réalisation précédent, exception faite de la zone de sou-
dure d'extrémité 23 qui, contrairement au mode de réa-
lisation précédent, ne comporte pas d'amorce de déchi-
rure.
[0056] Les figures 5A-5D auxquelles il est maintenant
fait référence, illustrent une séquence possible d'utilisa-
tion du tube discuté en référence aux figures 4A-4C.
[0057] A la figure 5A, le compartiment 24 est séparé
du compartiment 22, le long de la ligne de prédécoupe
21.
[0058] A la figure 5B, le compartiment 24 est ouvert
en réalisant une découpe le long de la ligne de faiblesse
30, laquelle intercepte en deux points le bord non recti-
ligne 28 de la zone de fermeture 20. Une ouverture 26
est formée et s'étend entre les deux dits points du bord
28.
[0059] A la figure 5C, le produit échantillon contenu
dans le compartiment 24 est distribué via l'ouverture 26.
[0060] A la figure 5D, le contenu du compartiment 22
est distribué de façon identique à la façon dont le produit
contenu dans un tube conventionnel est distribué. Typi-
quement, la casquette 16 est ouverte, et le produit sort
via l'orifice 15 de la capsule 8 en réponse à une pression
exercée sur les parois déformables du tube.
[0061] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'esprit de l'invention
telle que revendiquée ci-après.

Revendications

1. Tube souple (1) d'axe X, dont une première extré-
mité délimite un orifice de sortie (7), une seconde
extrémité (3) opposée à la première étant fermée
selon une zone de fermeture d'extrémité (23) obte-

nue par la fixation sur lui même, notamment par
soudage ou collage, d'un bord d'extrémité dudit tu-
be, le tube comprenant en outre au moins une zone
de fermeture intermédiaire (20) formée entre les
première et seconde extrémités, à distance non nul-
le de ces dernières, et obtenue par la fixation sur
elle même, selon au moins une ligne transversale
audit axe X, d'une paroi dudit tube, de manière à
définir au moins deux compartiments (22, 24) isolés
l'un de l'autre :

i) un premier compartiment (22) communiquant
avec ledit orifice de sortie, et contenant un pre-
mier produit ; et
ii) un second compartiment (24) formé entre
lesdites zones de fermeture (20, 23), et conte-
nant un second produit, identique ou différent
du premier,

caractérisé en ce que la zone de fermeture
intermédiaire (20) comprend des moyens, notam-
ment sous forme d'une ligne de faiblesse ou d'une
prédécoupe (21), pour faciliter la séparation des
deux compartiments.

2. Tube (1) selon la revendication 1 caractérisé en ce
que les moyens pour faciliter la séparation se rom-
pent sous l'effet d'une traction manuelle exercée sur
chacun des deux compartiments.

3. Tube (1) selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
en ce que l'une au moins desdites zones de ferme-
ture (20, 23) présente un bord non rectiligne (28) de
manière à permettre, lors de l'ouverture du second
compartiment (24), de délimiter un passage de sor-
tie localisé (29) pour le produit contenu dans le se-
cond compartiment.

4. Tube (1) selon la revendication 3 caractérisé en ce
que ledit bord non rectiligne est formé par ladite zo-
ne de fermeture intermédiaire (20) et délimite une
excroissance (29) en communication avec le se-
cond compartiment (24).

5. Tube (1) selon l'une quelconque des revendications
qui précèdent caractérisé en ce qu'il comprend
des moyens, notamment sous forme d'une amorce
de découpe (25) ou d'une ligne de faiblesse (30)
pour favoriser l'ouverture manuelle du second com-
partiment (24).

6. Tube (1) selon l'une quelconque des revendications
qui précèdent caractérisé en ce qu'il comprend un
corps tubulaire (2) obtenu par extrusion d'une cou-
che d'au moins un matériau thermoplastique, no-
tamment un polyéthylène, haute ou basse densité,
ou un polypropylène, ou par laminage ou coextru-
sion d'un complexe à plusieurs couches compre-
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nant au moins un matériau thermoplastique.

7. Tube (1) selon la revendication 6 caractérisé en ce
que l'orifice de sortie (7) est délimité par une tête
(4), montée sur le corps tubulaire (2), notamment
par soudage ou collage, et obtenue de préférence
par injection.

8. Tube (1) selon l'une quelconque des revendications
qui précèdent caractérisé en ce que la zone de
fermeture d'extrémité (23) et la zone de fermeture
intermédiaire (20) sont obtenues par collage ou
soudure, notamment à chaud ou aux ultra-sons.

9. Tube (1) selon l'une quelconque des revendications
qui précèdent caractérisé en ce que la première
extrémité est équipée d'une capsule de distribution
(8) comprenant un orifice (15) pour la distribution
du produit, en communication, au moins sélective,
avec ledit orifice de sortie (7), et un élément de fer-
meture (16, 17) pour obturer de manière réversible
ledit orifice de distribution.

10. Tube (1) selon la revendication 9 caractérisé en ce
que la capsule de distribution (8) comprend un
corps (9) monté fixement sur le tube, notamment
par claquage ou par vissage, et délimitant ledit ori-
fice de distribution (15), ledit élément de fermeture
(16) étant vissé sur le corps (9) ou articulé sur ce
dernier, notamment via une charnière film ou une
charnière à effet ressort.

11. Procédé de conditionnement à l'intérieur d'un tube
souple (1) d'axe X, d'un produit et d'un produit
échantillon associé audit produit, ledit procédé con-
sistant à :

i) par une extrémité ouverte (3) du tube, oppo-
sée à une extrémité fermée, introduire ledit pro-
duit jusqu'à un niveau de remplissage situé à
distance non nulle de l'extrémité ouverte (3) ;
ii) réaliser une zone de fermeture intermédiaire
(20) au dessus dudit niveau de remplissage, et
à distance non nulle de ladite extrémité ouverte
(3), en fixant sur elle même, selon au moins une
ligne transversale audit axe X, une paroi laté-
rale du tube, de manière à obturer un premier
compartiment (22) formé d'un premier côté de
ladite zone de fermeture intermédiaire (20);
iii) par ladite extrémité ouverte (3), introduire le
produit échantillon au dessus de ladite zone de
fermeture intermédiaire (20) ; et
iv) réaliser une zone de fermeture d'extrémité
(23) en fixant sur lui même un bord d'extrémité
dudit tube, de manière à former, du côté de la
zone de fermeture intermédiaire (20) opposé
au premier compartiment (22), un second com-
partiment (24) contenant le produit échantillon

de manière isolée du produit contenu dans le
premier compartiment (22), et
v) réaliser des moyens, notamment sous forme
d'une ligne de faiblesse ou d'une prédécoupe
(21), pour faciliter la séparation ultérieure des
deux compartiments.

12. Procédé pour le conditionnement d'un produit à l'in-
térieur d'un tube souple (1) d'axe X, ledit procédé
consistant à :

i) par une extrémité ouverte (3) du tube, oppo-
sée à une extrémité fermée, introduire le pro-
duit dans ledit tube ;
ii) réaliser une zone de fermeture d'extrémité
(23) en fixant sur lui même un bord d'extrémité
dudit tube ;
iii) réaliser une zone de fermeture intermédiaire
(20) à distance non nulle de ladite zone de fer-
meture d'extrémité (23), en fixant sur elle mê-
me, selon au moins une ligne transversale audit
axe X, une paroi latérale du tube, de manière
à former, d'un côté de la zone de fermeture in-
termédiaire, un premier compartiment (22) con-
tenant une première partie du produit introduit
en i) et de l'autre côté de la zone de fermeture
intermédiaire, un second compartiment (24),
isolé du premier, et contenant une seconde par-
tie du produit introduit en i), et
iv) réaliser des moyens, notamment sous forme
d'une ligne de faiblesse ou d'une prédécoupe
(21), pour faciliter la séparation ultérieure des
deux compartiments.

13. Procédé selon la revendication 11 ou 12 caractéri-
sé en ce que le produit et le produit échantillon sont
des produits à usage cosmétique.
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